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POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree: rapport de Ia Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de 
Ia Coree (A/5512 et Add.l, A/C.l/887, A/C.l/889, 
A/C.l/892, A/C.l/893, A/C.l/894, A/C.l/L.335) 
[suite] 

1. Le f'RESIDENT invite le representant de la 
Republique de Coree a prendre place a la table de 
la Commission, conformement aux termes de la 
resolution adoptee par la Commission a la 1347eme 
seance (A/C.1/895). 

Sur ]'invitation du President, M. Kim Yang Shik, 
representant de la Republique de Coree, prend place a la table de la Commission. 

2. M. BAYKAN (Commission des Nations Unies pour 
l 'unification et le relevement de la Coree), rappelant 
que la question de Coree figure a l 'ordre du jour de 
1 'Assemblee generale depuis 1947, dit que, sur la base 
des principes enonces avec precision dans les diverses 
resolutions adoptees par les Nations Unies, la CNU UHC 
et ses predecesseurs, la Commission temporaire des 
Nations Unies pour la Coree et la Commission des 
Nations Unies pour la Coree, se sont vu confier des 
mandats et ont obtenu des moyens entierement ade-
quats pour parvenir a une solution equitable de la 
question de Coree. Toutefois, si le Gouvernement 
de la Republique de Coree a toujours respecte les 
principes enonces par 1 'Organisation des Nations 
Unies, les autorites de la Coree du Nord ont, de leur 
cote, refuse systematiquement de les accepter et de 
reconnartre l'autorite des Nations Unies. Sans leur 
intransigeance, les buts que les Nations Unies se 
sont fixes en Coree auraient ete atteints depuis 
longtemf)S. 

3. A cet egard, M. Baykan tient a souligner que le 
peuple de la Republique de Coree a fait preuve 
d'une loyaute inebranlable envers 1 'Organisation 
des Nations Unies, sur l'appui constant de laquelle 
il compte, et qu 'avec son gouvernement il a accueilli 
avec une vive satisfaction la resolution 1855 (XVII) 
de l'Assemblee generale ainsi que la resolution 
que la Premiere Commission a adoptee a sa 1299eme 
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seance !J et ou elle a note 1 'attitude des autoritt~s 
de la Coree du Nord. 

4. M. Baykan voudrait appeler 1 'attention de la 
Commission sur certains points importants que fait 
ressortir le rapport de la CNUURC (A/5512). En 
ce qui concerne la question de l 'unification de la 
Coree qu'elle a continue a suivre de tres pres, la 
CNUURC a ete obligee de signaler que !'attitude 
negative des autorites de la Coree du Nord a l'egard 
des principes enonces par l 'Organisation des Nations 
Unies continue a faire obstacle a un reglement de la 
question. Elle a note que le maintien de sa presence 
en Coree - bien que malheureusement dans le ~:>eul 
territoire de la Republique de Coree - a un effet de 
dissuasion contre une reprise du conflit dans une 
region troublee ou, aux termes de la Convention 
d'armistice du 27 juillet 1953Y, qui n'a pas encore 
ete remplacee par un traite permanent, les forces des 
Nations Unies demeurent responsables du maintien 
de la paix. De hautes personnalites officielles et les 
chefs des partis politiques de la Republique de 
Coree ont reaffirme dans des declarations destinees 
au public et aux membres de la Commission qu 'ils 
restaient attaches aux principes etablis par 1 'ONU 
pour 1 'unification de la Coree et ils ont souligne 
que leur peuple souhaitait ardemment etre adm:ls a 
l 'Organisation. 

5. On note dans le rapport que !'extension des 
relations de la Republique avec les institutions specia-
lisees et d'autres organismes internationaux ainsi 
qu 'avec d 'autres pays s 'est faite plus rapidement 
qu 'au cours de 1 'annee ecoulee. La Republique de 
Coree entretient maintenant des relations diplomati-
ques avec 53 pays - soit pres de deux fois le nombre 
de 1962, et quatre fois le nomore de 1961 - et 14 
autres pays viendront bient6t s 'ajouter a la liste. 
L 'Organisation des Nations Unies reconnart la Re-
publique de Coree depuis !'adoption de la resolution 
195 (III) de 1 'Assemblee generale et la Republique 
est maintenant membre de 12 institutions specialisees 
et autres organismes internationaux. Tous ces faits 
militent en faveur de son admission a !'Organisation 
des Nations Unies. 
6. L 'une des taches principales de la CN UURC est 
de se tenir prete a formuler des observations et des 
avis et de communiquer ses conclusions a l'Assemblee 
gem3rale. Au cours des deux annees precedentes, ses 
fonctions a cet egard ont ete limitees a 1 'observation 
d 'evenements et de preparatifs politiques en vue du 
retour a un gouvernement civil; mais, maintenant que 
les elections ont eu lieu, la CN U URC pourra observer 
le fonctionnement meme d'un gouvernement elu par la 

!I Documents officiels de 1 'Assemblee generale, dix-septien1e session. 
Annexes, point 28 de l'ordre du jour, document A/C.l/885. 

'}:j Proces-verbaux officiels du Conse1l de securite, huitieme annee, 
Supplement de juillet, a out et septembre 1953, document S/3097, 
append. A. 
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volonte librement exprimee de la population. Dans 
1 'execution des taches qui lui incombent a cet egard, 
taches dont elle a bien pris soin de s 'acquitter objec-
tivement et avec le plus grand respect pour la souve-
rainete et 1 'independance de la Republique, elle a 
beneficH~ de 1 'enti~re cooperation des autorites offi-
cielles du pays. Les gouvernements anterieurs lui 
avaient accorde diverses facilites et le gouvernement 
actuel 1 'a en outre invitee pour la premi~re fois a 
observer le referendum de 1962 relatif aux amende-
ments constitutionnels ainsi que let> elections qui se 
sont tenues en 1963. 
7. Le rapport porte non seulement sur l 'evolution 
p:)litique, mais aussi sur !'evolution economique de la 
Republique de Coree. M. Baykan passera brievement 
en revue les prog;r~s economiques qui ont ete accom-
plis et qui sont d'autant plus remarquables que la 
majeure partie des etablissements industriels du pays 
se trouvaient dans le Nord et que la Republique a du 
creer de toutes pi~ces une industrie depuis 1946 et 
faire face aux difficultes r€~sultant de la guerre de 
Coree. Les statistiques temoignent de la creation 
d'une ec:.momie enti~rement nouvelle et stable, qui 
connaftra une croissance acceleree a l 'avenir" Si 
l 'on prend pour base les chiffres de 1946, la production 
de riz a augment€: de 58 p. 100. celle des cereales 
d 'ete de 80 p. 100, celle des pommes de terre de plus 
de 100 p. 100 et l 'exploitation des res sources marines 
de 47 p. 100. Dans le domaine industriel, la pro-
duction d 'energie electrique s 'est accrue de 700 p. 100 
et la production de charbon de pr~s de 15 000 p. 100. 
La production de ciment est devenue 73 fois plus 
grande, la production de minerai de fer 9 414 fois, la 
production d 'or 88 fois, la production de tungst~ne 15 
fois et celle de minerai de cuivre a augment€: de 73 
p. 100. 
8. En plus de son rapport an.nuel, la CNUURC a pre-
sent€: deux additifs (A/5512/ Add.1) p:)rtant notamment 
sur les elections presidentielles et les elections a 
1 'Assemblee nationale, qui se sont tenues respective-
ment le 15 octobre et le 28 novembre 1963. Lors des 
elections presidentielles. les neuf equipes de la 
CNUURC ont observ~ des secteurs aussi ~tendus que 
possible pendant :La peri ode qui a precede les elections 
et pendant celle qui les a suivies, ainsi que le scrutin 
proprement dit, et n 'ont constat€: aucune irregularite 
veritable. Les procedures adoptees ont generalement 
et€: normales et conformes a la loi et les quelques 
leg~res irregularites qu 'on a p:..t noter n 'ont pas et€: 
commises deliberement. Il res sort aussi du deuxi~me 
additif consacr€: aux elections a 1 'Assemblee nationale 
que la Commission n 'a observe aucune irregularit€: 
importante lors du vote ou du depouillement du scrutin 
et qu 'a son avis les elections se sont dero:..tlees de 
mani~re pacifiq·le, ordOHnee et equitable. 
9. Outre les elections deux evenements importants se 
sont produits depuis la presentation du rapport de la 
CNUURC. En premier lieu, M. Park Chung Hee, le 
futur President, a pris publiquement l 'engagement 
de liberer les prisonniers politiques autres que ceux 
accuses d 'aider lea autorites de la Coree du Nord et 
de rappeler d 'e>dl certains hommes p:)litiques d~s 
la creation de la Troisi~ me Republique, le 17 decembre 
1963. En deuxieme lieu, le futur President, dans un 
discours qu'il a prononce 1ll'occasion de la Journee 
des Nations Unies, a declare que l 'heureux deroulement 
des elections presidentielles serait suivi de l'eta-
blissement d'un g:ouvernement civil; il achaleureuse-
ment remercie 1 'Organisation des Nations Unies 
d •a voir aide la Republique de Coree a conserver un 

--------------------
regim.~ democratique ainsi que sa souverainete natio-
nale; ll a fait observer que la position internatioaale 
do; la R€:p:..tbliqc1e ne pouvait se concevoir en dehors 
des Nations Unies; il a co1tfirme une fois de plus que 
son pays etait attache aux buts et aux principes de la 
Charte et qu 'il reconnaissait 1 'autorit€: de 1 'Organisa-
tion en ce qui concerne la question de la reunification 
de la Coree. 
10. Four conclure, M. Haykan tient a assurer la 
Commissioa qu'il demeure pret a lui fournir tous 
les renseignements et commentaires d::.mt elle aurait 
besoir. et exprime une fois de plus le profond espoir 
qu 'a l 'avenir les service 3 de 1a CN UURC en tant 
qu 'observateur et conseiller seront acceptes et mis 
a profit, non seu1ement at: sud de la ligne de demar-
cation mais aussi en Cor€.e d1 Nord, de mani~re que 
l 'objeGtif des N atioHs Un les, 1 'unification pacifique 
et democratique de la Coree, puisse etre atteint le 
plus Wt possible. 
11. M. KIM (Republique de Coree) declare que, si 
la Republique de Coree et 1 •ecrasante majorite des 
Etats Membres des Nations Unies ont reconnu sa.r1s 
equivoq1e la competence et 1 'autorite del 'Organisation 
pour resoudre le probl~me coreen, le regime de la 
Coree du Nord continue a defier les Nations Unies eta 
rejeter toutes les resolutions adoptees par 1 'Assem-
blee generale, depuis 1947, sur !'unification de la 
Coree. La Republique de Coree a et€: creee a la suite 
d 'elections reellement libres. en presence d 'observa-
teurs de la Comm].ssion des Nations Unies, et les 
Nations Unies ont reconnu son gouvernement comme 
etant le seul gouvernemEnt legitime en Coree. En 
revanche, le regime de .;;e que l'on est convenu 
d'appeler la Republique clemocratique populaire de 
Coree a ete mis en p1aee en 1948 par les forces 
d 'occt:pation sovietiques. Ce regime a declench€:, 
en juin 1950, une agression non provoquee contre la 
Republique de Coree, a la :mite de laquelle les forces 
des N a.tions Unies ont dO. intervenir, conformement aux 
resolutions du Conseil de securit€:, pJur assurer la 
defenEe de la Republique de Coree. Les communistes 
chinois, par suite de leur intervention ace stade du 
confli1, ont ete alors cond.am:1es comme agresseurs 
par les Nations Unies. Apr~s la signature en 1953 
de la Convention d'armistioe, la Conference politique 
sur la Coree qui s 'est reunie a Geneve en 1954 a 
abouti 1l un echec en raisor1 du refus de l'Union sovie-
tique, de la Chine communiste et des communistes 
nord-careens d'accepter que les Nations Unies sur-
veiilent des elections libres qui, sur la base d'une 
representation proportior:.nelle du peuple coreen, 
auraient donne le moyen d'unifier le pays. 
12. Depuis lors, les com:nunistes nord-careens ont 
viol€: la Convention d'armiBtice en accroissant consi-
derablement leur puissance militaire et en important 
des avions de combat ainsi que d 'autre materiel mili-
taire. Au cours de ces derniers mois, les attaques 
nord-coreennes lancees contre les forces des Nations 
Unies au sud de la zone clemilitarisee ont provoque 
la mort de trois soldats des Nations Unies et d'un 
policier de la Republique de Cor~e. Dans son rapport 
(A/5512), la CNUURC a signal~ que, si le Gouverne-
ment de la Republique de Coree continuait a apporter 
son adhesion a la position des Nations Unies sur 
l 'unifkation, les autorites communistes du Nord 
avaient, en revanche, maintenu leur attitude negative 
a ce S'J.jet et continuaient ainsi a retarder le r~glement 
de l'affaire coreenne, Pour sapart,l'Assembleegen€:-
rale n 'a pas cess€: de reconnaf'tre qu 'il fallait accorder 
au peuple coreen le droit a l'autodetermination, au 



1348eme seance - 10 decembre 1963 209 

moyen d'elections libres tenues sous les auspices des 
Nations Unies, M, Kim souhaite voir la Premiere 
Commission reaffirmer une fois de plus ce principe 
au cours de la presente session. 
13. Bien que les Declarations du Caire et de Potsdam, 
lors de la seconde guerre mondiale, aient reconnu le 
droit du peuple coreen a la liberte eta l 'independance 
nationales, le pays sub it toujours a l 'heure actuelle 
une division artificielle qui entrafue bien des drames 
personnels et un grand desordre economique, La 
guerre de Coree a fait 2 millions de victimes et a 
laisse des millions de sans-abri. Perpetuer mainte-
nant la division du pays, c 'est porter prejudice non 
seulement aux inter~ts du peuple careen, mais egale-
m•;;nt a la cause de la paix et de la justice interna-
tionales. 
14. Plusieurs resolutions de l 'Assemblee generale 
ont precise que la tache de la CNUURC consiste a 
installer en Coree un gouvernement unifie, inde-
pendant et democratique. La CNUURC a accompli un 
travail remarquable a cet egard, malgre le refus 
des communistes nord-coreens de lui apporter leur 
collaboration. La Republique de Coree espere qu 'elle 
poursuivra ses efforts jusqu 'a ce que la Coree soit 
enfin unifiee. 
15. Les communistes pretendent que les forces des 
Nations Unies constituent le principal obstacle a 
l 'unification de la Coree et ils en demandent le retrait. 
Mais, en realite, ces forces representent le principal 
obstacle a une nouvelle agression communiste. Non 
seulement les communistes nord-coreens ont acquis 
et renforce leur puissance militaire, mais ils bene-
ficient en outre de l'appui, par-dela le Yalu, d'un 
nombre enorme de soldats communistes etrangers. 
En 1961, le Gouvernement nord-coreen a concludes 
alliances . militaires avec l 'Union sovietique et le 
regime de Pekin. Il est clair que les communistes 
demandent le retrait des forces des Nations Unies 
dans l 'intention d 'occuper toute la Coree par la 
force et la subversion. C 'est pour cela que le peuple 
et le gouvernement de la Republique de Coree sou-
haitent que les forces des Nations Unies restent sur 
leur territoire jusqu'a ce que les objectifs des Nations 
Unies soient realises. 
16. En ce qui concerne la situation interieure de la 
Coree, il convient de remarquer que les communistes 
continuent a emp~cher la CNUURC d'enqu~ter sur les 
conditions qui regnent dans le nord du pays, alors que 
les autorites sud-coreennes, ainsi qu'il est indique 
dans le rapport. lui ont accorde leur entiere colla-
boration. Il y a deux ans, !'administration actuelle 
a assume les responsabilites du gouvernement en 
vue de rHablir le moral de la nation et, en parti-
culier. pour reprimer l 'infiltration, l 'agitation, le 
sabotage et l'espionnage communistes. Cette admi-
nistration va main tenant remplir l 'engagement qu 'elle 
avait pris de remettre la direction du pays aux mains 
des civils. Le 15 octobre 1963,le President du Conseil 
supr~me du relevement national, M. Park Chung Hee, 
a ete elu president de la Republique. Les elections 
a l'Assemblee nationale ont eu lieu le 26 novembre. 
La Commission des Nations Unies a signale qu'elles 
s 'etaient deroulees dans 1 'ordre et dans l 'equite. Le 
parti republicain democrate a obtenu la majorite des 
sieges de 1 'Assemblee; quatre partis d 'opposition 
en ont egalement recueilli chacun un certain nombre. 
17. Pendant l'exercice 1962, c'est-a-dire au cours 
de la premiere annee du plan quinquennal de deve-
loppement economique, la Republique de Coree a 

enregistre un remarquable accroissement de la pro-
duction dans tous les domaines de l 'economle a 
l 'exception de l 'agriculture. qui a ete durement 
touchee par la secheresse et les inondations. 

18. La Republique de Coree est membre de 12 
institutions specialisees et est affiliee a un grand 
nombre d 'organes subsidiaires importants de l 'ONU, 
En de pit d 'une penurie de devises etrangeres, la 
Republique a fait l 'acquisition d'une obligation des 
Nations Unies d'un montant de 400 000 dollars., La 
Republique de Coree entretient des relations diplo-
matiques avec 55 pays, est signataire de 177 con-
ventions et traites internationaux et, entre juin 1962 
et septembre 1963, a pris part a 117 conferences 
internationales. Son gouvernement a recemment signe 
le Traite interdisant les essais d 'armes nucleaires 
dans l 'atmosphere, l 'espace extra-atmospherique et 
sous l'eau. 
19. M. Kim regrette que son pays se voie refuser 
la qualite de Membre uniquement en raison du veto 
de l 'Union sovietique bien que l 'Assemblee generale, 
a ses quatrieme, onzieme et douzieme sessions, ait 
affirme que la Republique de Coree etait pleinement 
qualifiee pour etre admise aux Nations Unies. La 
Republique de Coree continuera neanmoins adefendre 
les objectifs et les principes des Nations Unies et 
elle espere que les membres de la Premiere Com-
mission l 'aideront a acquerir la qualite de Membre 
de !'Organisation. M, Kim demande a l'Assemblee 
generale de convaincre ceux des l\llembres qui s 'oppo-
sent a l 'unification coree nne qu 'en agissant ainsi 
ils violent la Charte des Nations Unies. 

20. M. N UGROHO (Indonesie) oppose les progres 
realises dans le domaine du desarmement a !'impasse 
dans laquelle on se trouve encore pour ce qui est de 
la question de Coree. Dans le premier cas, les deux 
puissances principales ont ete contraintes par l 'appa-
rition de nouveaux facteurs dans la course aux arme-
ments de modifier leurs positions et les pays non 
engages ont pu jouer un role de plus en plus impor-
tant dans les negociations de desarmement. Dans le 
second cas, en revanche, aucun nouveau facteur n 'est 
intervenu de puis la Conference politique sur la Coree, 
tenue a Geneve en 1954; les positions des deux 
parties sont restees inchangees et inflexibles, et les 
pays non engages ont renonce a participer ala recher-
che d'une solution. 11 en resulte que les debats de la 
Premiere Commission n'apportent chaque annee aucun 
resultat et se terminent invariablement par !'adoption 
des m~mes resolutions sans effet. Certes, cette 
situation est comprehensible, mais elle reste cepen-
dant inadmissible quand on songe a la misere humaine 
causee par cette impasse et a la menace constante 
qu'elle represente pour la paix et la securite inter-
nationales. 
21. Le probleme qui se pose a l 'Organisation des 
Nations Unies est de savoir comment reunifier un 
pays divise ou les deux gouvernements interesses, 
chacun etant soutenu par l 'une des deux grandes 
puissances qui s 'affrontent dans la guerre froide, 
ont des opinions profondement divergentes sur les 
moyens de parvenir a cette reunification. Le Gouver-
nement de la Republique de Coree, etabli en 1948 
a la suite d 'elections supervisees par l 'Organisation 
des Nations Unies, se considere comme le seul gou-
vernement legalement constitue en Coree et cherche 
la reunification au moyen d'elections organisees dans 
!'ensemble du pays sous l'egide des Nations Unies et 
sur la base de la representation proportionnelle, un 
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tiers des si~ges ~l peu pr~s devant revenir aux repre-
sentants de la Coree du Nord. Le Gouvernement de la 
Coree du Sud souhaite et accepte que les troupes des 
Nations Unies soient presentes jusqu'au moment ou 
la reunification sera terminee, toute menaced 'agres-
sion se trouvant alors ecartee. Par contre ,le Gouver-
nement de la Republique populaire democratique de 
Coree qui n 'a pas permis ~ !'Organisation des Nations 
Unies de superviser les elections de 1948 et qui, 
avec l 'aide de volontaires chino is, s 'est battu contre 
les troupes des Nations Unies pendant la guerre de 
Coree, est oppose ~ la presence de ces troupes en 
Coree du Sud et refuse d'envisager une reunifica-
tion tant qu 'elles n 'auront pas ete retirees. Ce 
gouvernement preconise des negociations directes 
entre les deux gouvernements careens et refuse 
d 'accepter la mediation des Nations Unies par l 'inter-
mediaire de la CNUURC et les methodes de reuni-
fication prevues dans les resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale. 
22. Dans ces conditions, !'Organisation des Nations 
Unies ne peut prendre de mesures efficaces. En 
fixant des conditions explicites aux termes desquelles 
elle acceptait de pr~ter ses bons offices pour regler 
les differ ends entre les deux gouvernements coreens. 
afin de realiser ses propres objectifs, 1 'Organisation 
des Nations Unies est devenue partie au differend. 
Elle a ete entrafnee dans un conflit de principes juri-
diques ou elle est maintenant engagee. 
23. L 'Indonesie pense toujours que l 'Organisation des 
Nations Unies a eu raison d'i:ntervenir dans laguerre 
de Coree et consid~re comme legitime son objectif de 
reunifier le pays, mais elle estime, avec d'autres 
pays non engages, qu 'il est futile de continuer ~ in sister 
pour des objectifs qui de toute evidence ne peuvent 
~tre atteints et que l 'Organisation des Nations Unies 
devrait maintenant chercher une solution acceptable 
pour les deux parties direetement interessees. On 
pourrait realiser un progr~s important dans ce sens 
en permettant au Gouvernement de la Coree du Nord 
comme au Gouvernement de la Republique de Coree 
de participer aux de bats de 1 'Assemblee generale. Les 
raisons donnees dans les differentes resolutions pour 
expliquer pourquoi on a refuse ~ la Coree du Nord 
le droit de prendi'e part aux de bats sont injustes et ne 
reposent pas sur des bases solides: de toute evidence, 
si le Gouvernement nord-careen acceptait d'avance 
la competence et 1 'autorite de 1 'Organisation des 
Nations Unies, il n'y aurait plus alors de probl~me ~ 
resoudre. En tant que mediat:rice, 1 'Organisation peut 
difficilement demander que l'une des parties accepte 
les conditions de l 'autre partie avant de l 'inviter ~ 
prendre part aux negociations. C'est precisement 
parce que les objectifs du mediateur se sont identifies 
~ ceux de 1 •une des parties au differend que l 'on est 
parvenu ~ une situation aussi deplorable. L'Organisa-
tion des Nations Unies permettrait de progresser vers 
une detente si elle augmentait le nombre des membres 
de la CNUURC, tenant ainsi compte del 'accroissement 
important du nombre des Membres de !'Organisation, 
et si elle accordait aux pays non engages une plus 
grande representation au sein de cette commission. 
24. En derni~re analyse, cependant, la meilleure 
chance de solution se trouve entre les mains des deux 
gouvernements coreens; le peuple careen lui-m~me 
devrait prendre !'initiative. Avec un peu de bonne 
volonte, la detente qui s 'est produite dans certains 
aspects de la guerre froide pourrait amener les 
grandes puissances ~ adopter une attitude plus souple 
'tl. 1 'egard du probHlme corllen; un tel changement encou-
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ragerait les deux gouvernoments careens ~ faire des 
ouvertures en vue d 'en tamer des negociations directes. 
Ces deux gouvernements ont recemment eu des con-
tacts directs en ce qui concerne l 'envoi d 'une seule 
equipe representant la Coree aux prochains jeux 
Olympiques de Tokyo. L"Assemblee generale doit 
encourager de tels contacts, car ils impliquent que 
les deux parties reconnaissent la validite du principe 
de la negociation directe et qu 'elles sont peut-~tre 
prMes ~ appliquer ce principe aux questions fondamen-
tales qui ·interdisent ~ l'heure actuelle la reunification. 
Il n 'est done pas impossible que les deux gouverne-
ments careens - peut-etre avec les bons offices des 
pays non engages, s 1ils le desirent - puissent poser 
eux-m~mes les jalons d 'un plan de reunification con-
certe. La tache de !'Organisation des Nations Unies 
serait alors de contribuer ~ donner une forme offi-
cielle ~ ce plan et d'en faire un accord durable de 
reunifiCation. 

25. Il est encourageant d1.3 noter dans le rapport de 
la CNUURC que le gene1 al Park, dans une decla-
ration qu 'il a faite en juin 1963, a annonce !'intention 
de son gouvernement d'insister aupr~s des Nations 
Unies pour une solution pratique et souple du probl~me 
de l'w1ification nationale (A/5512, par. 30). Pour sa 
part, !'Organisation des Nations Unies devrait recon-
nru"tre et appuyer toutes .l.es mesures que les deux 
gouvernements careens pc.,urraient prendre dans ce 
sens et de leur propre initiative. A un stade ulterieur, 
!'Organisation devrait examiner ces mesures afin de 
determiner si elles remplh>sent les conditions fonda-
menta;.es necessaires ~ UllE' paix durable et, par COnse-
quent, si elles justifient le retrait des troupes par 
les gouvernements interesses. Une fois que les troupes 
restantes auront ete retirees, les deux gouvernements 
careens pourront negocier sur. un pied d 'ega lite. 

26. Bien entendu, ces mesures risquent d 'obliger ~ 
renonc:er aux conditions explicites fixees par l'Assem-
blee generale dans des resolutions anterieures pour 
le r~glement de la question coreenne; mais il semble 
inutile de sacrifier la realisation de cette unification 
~ des objectifs qui ne sont apr~s tout que des moyens 
d'aboutir ~ une fin. Apr~E ces 10 annees de vaines 
discussions, la delegation indonesienne commence ~ 
douter que l'on puisse reE'Oudre la question dans le 
seul cadre de !'Organisation des Nations Unies. De 
toute 6vidence, aucun r~glement n'est possible sans 
la cooperation de la RepulJlique democratique popu-
laire de Coree et, etant donne qu'elle n'est pas prete 
~ cooperer sur les bases posees par !'Organisation, 
il n'y a pas d'autre solution que de laisser les deux 
regimes elaborer une solution eux-memes avec 
!'assistance qu'ils desireront recevoir des pays non 
engages. Ce ne sera pas la premi~re fois qu'un 
probl~me delicat sera resolu en dehors de !'Orga-
nisation. L 'Indonesie et les Pays-Bas ont reussi ~ 
regler la question de l'Irian occidental en dehors de 
!'Organisation, !'intervention du Secretaire general 
etant tr~s limitee. De meme, la conclusion du Traite 
interdisant les essais d 1ai"mes nucleaires dans l'at-
mosph~re, l'espace extra.-atmospherique et sous 
l'eau a ete mise au point grace ~ des negociations 
directes entre les trois puissances nucleaires en 
dehors de !'Organisation des Nations Unies. La 
delegation indonesienne serait favorable ~ !'adoption 
d 'un pro jet de resolution notant que des contacts 
directs ont eu lieu entre les deux gouvernements 
careens et encourageant dt! nouveaux contacts en vue 
d 'elargir la portee des negociations jusqu ·~ ce qu 'ils 
parviennent ~ etablir un cllmat de confiance mutuelle. 
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27. M. HSUEH (Chine) dit que la question de Cor~e 
occupe les Nations Unies depuis trop d 1annees et que 
chacun souhaite qu'une solution y soit apport~e rapi-
dement. Au cours des debats de ces derni~res annees, 
on a emis !'opinion que les temps et les circonstances 
avaient change et que les Nations Unies devraient 
repenser la question d 'une mani~re plus realiste et 
adopter une attitude plus hardie en vue de parvenir 
~ une prompte solution, au lieu de se contenter 
d 'adopter une autre resolution. Cependant, on peut 
se demander s 'il existe vraiment un av•re moyen 
d 'arriver rapidement ~ un r~glement juste et durable 
de la question. 
28. On a conseille aux Nations Unies de faire face 
~ la realite et de tenir compte de !'existence du 
regime communiste en Coree du Nord. Or, le peuple 
coreen et les Nations Unies ont toujoi:U's ete conscients 
de !'existence de ce regime qui, en fait, a donne 
naissance ~ la question de Coree. En 1950, apr~s 
le retl·ait des forces des Etats-Unis de la Coree, le 
regime nord-coreen a prepare et lance contre le 
Sud une invasion de grande envergure, qui a entrafne 
les Nations Unies dans la guerre de Coree. Cette 
agression a ete repoussee ~ !'aide des forces des 
Nations Unies, qui comprenaient des contingents de 
16 Etats Membres, dans une action collective qui, 
comme l 1indique la CNUURC dans son rapport, 
demeure un precedent et constitue un avertissement 
pour tout agresseur en Coree ou ailleurs (A/5512, par. 
25). Apr~s la signature de la Convention d'armis-
tice, 12 27 juillet 1953, les Nations Unies ont continue 
patiemment de demander au regime nord-coreen 
d 'accepter les objectifs de !'Organisation en Coree, 
~ savoir !'unification par des moyens pacifiques. Le 
r~gime communiste, pour sa part, a commis de nom-
breux actes de provocation et a viol~. a maintes 
reprises, la Convention d'armistice. Etant donne que 
la securite et la stabilite de la region continuent 
d'~tre menac~es, les forces des Nations Unies, bien 
que grandement reduites, doivent ~tre maintenues 
en Coree. 
29. Le regime communiste a ete impose au peuple 
coreen sans qu 'il so it tenu compte de ses vceux. Il 
n'y a pas eu d'elections veritables en Coree du Nord: 
apr~s les derni~res pretendues elections d 'octobre 
1962, le regime communiste, bravant le ridicule, a 
annonce que 100 p. 100 des electeurs inscrits avaient 
vote et elu 383 candidats sur 383. Il est evident que 
le peuple coreen du Nord n'a pris aucune part aces 
pretendues elections et il est egalement clair que. 
lorsque les communistes coreens parlent de tenir 
"des elections generales libres du nord au sud du 
pays sur une base democratique", c'est ce genre 
d 'elections qu 'ils envisagent. 
30. Selon le paragraphe 17 du rapportdelaCNUURC, 
alors que le Gouvernement de la Republique de Coree 
continue ~ donner son adhesion a la position des 
Nations Unies sur !'unification, les autorit~s commu-
nistes du Nord maintiennent leur attitude negative et 
continuent ainsi a retarder un r~glement satisfaisant 
et definitif en Coree. Le regime communiste careen 
a meconnu tous les appels lances dans les resolutions 
de l'Assemblee generale eta m~me affirme, dans ses 
declarations des 25 septembre 1963 (A/C.1/889) et 
22 novembre 1963 (A/C.1/893), que l'examen par les 
Nations Unies de la question de Coree est illegale. 

31. M. Hsueh est convaincu que ceux qui recomman-
dent de tenir compte du regime nord-careen ne songent 
pas serieusement ~ un partage permanent de la Coree. 

Les Nations Unies appuient le desir du peuple coreen de 
voir son pays unifie. Les Etats Membres de l'ON U ne 
peuvent permettre aux provinces du nord de la Coree 
de se separer du reste du pays simplement parce que 
c 'est !a ce que veulent les communistes. Si le principe 
de l'integrite territoriale etait sacrifie sous pretexte 
de compromis ou de detente, le desir d'unification 
finirait par creer de telles pressions parmi les 
habitants d 'une Coree di vi see qu 'une situation dange-
reuse s'ensuivrait necessairement; ce genre de com-
promis ne pourrait que compliquer le probl~me et 
le rendre encore plus difficile ~ resoudre. 

32. La demande d 1admission de la Republique de 
Coree ~ !'Organisation des Nations Unies a ete 
rejetee en raison du veto sovietique, malgre les 
resolutions repetees de l'Assemblee generale affir-
mant que la Republique de Coree est pleinement 
qualifiee pour ~tre admise a !'Organisation. La 
meilleure fac,;on d'aborder de nouveau la question 
coreenne serait de redoubler d 'efforts pour surmonter 
ces difficultes et admettre, sans plus tarder, la 
Republique de Coree ~ !'Organisation des Nations 
Unies. 

33. On a egalement emis l'avis que l'ONU devrait 
cesser d 'appuyer une des parties contre l'autre et 
chercher ~ les faire negocier. Toutefois, la seule 
t!lche de !'Organisation des Nations Unies en Coree 
est de faire appliquer le principe de l'autodetermina-
tion, et c'est ce qu'elle fait en favorisant, par des 
moyens pacifiques, la cr~ation d'une Coree unifi~e, 
independante et democratique, dotee d 'un gouverne-
ment representatif. Le principe de l'autodetermina-
tion, qui a ete applique avec une force et un enthou-
siasme croissants en Afrique et dans d 'autres regions 
d' Asie, est sans aucun doute ~galement appli-
cable en Coree. Les Nations Unies sont tenues d'ap-
puyer toute partie ou· tout groupe en Coree qui accepte 
le principe de l'autodetermination et qui souscrit aux 
objectifs de !'Organisation concernant ce pays. Si le 
regime communiste coreen rejette ces objectifs et 
refuse ~ la population qu 'il gouverne l'exercice du droit 
~ l'autodetermination, la faute ne doit pas en ~tre 
imputee aux Nations Unies. Demander au peuple et 
au gouvernement coreens d'accepter uncompromis ou 
de renoncer aux objectifs des Nations Unies et au 
principe de 1 'autodetermination reviendrait a encou-
rager ceux qui n 'acceptent pas ce principe a persister 
dans leur intransigeance, en attendant que les Nations 
Unies capitulent. Les consequences d 'une telle action 
se feraient sentir non seulement en Coree, mais aussi 
dans d'autres parties de l'Asie et en Afrique. C'est 
au regime communiste coreen, et non pas a l'ON U, 
que l'on devrait conseiller de se montrer plus conci-
liant. La liberte du peuple coreen ou de tout autre 
peuple ne saurait faire !'objet de negociations. 

34. Le Gouvernement de la Republique de Coree a 
ete legalement constitue par le peuple au moyen 
d 'elections, observees librement par la CNUURC qui, 
se fondant sur ses propres observations, a signale 
dans les additifs de son rapport (A/5512/ Add.1) que 
les recentes elections presidentielles et les elections 
~ l' Assemblee nationale s 'etaient deroulees dans une 
atmosph~re de liberte et d 'une fac,;on equitable, pacifi-
que et ordonnee. Par consequent, le Gouvernement de 
la Republique de Coree par le au nom du peuple coreen. 
Au nord de cette ligne artificielle qu 'est le 38~me 
parall~le. en revanche. le regime au pouvoir a ete 
impose par la force ~ la population, dont il ne sau-
rait representer les aspirations. 
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35, En demandant le retrait des troupes des Nations 
Unies et la dissolution de la Commission de 1 'ONU, 
les communistes nord-careens montrent clairement 
qu 'ils veulent retablir les conditions qui regnaient 
en 1950, afin de pouvoir lancer, si necessaire, une 
autre invasion armee dans le Sud. Lorsqu 'ils par lent 
d 'echanges economiques et culturels et de libre 
deplacement entre le Nord et le Sud, il est evident 
qu 'ils visent a faire penetrer un nombre croissant 
d 'agents et de saboteurs communistes dans le Sud 
pour y creer l'a~~itation et le desordre et preparer 
ainsi le terrain a une annexion communiste. M. Hsueh 
se de man de comment, dans ces conditions, les Nations 
Unies peuvent ac:cepter des negociations entre les 
"deux parties", et consentir a mettre sur un pied 
d 'egalite le Gouvernement de la Republique de Coree 
et le regime communiste du Nord. Le fait que le 
Gouvernement de la Republique de Coree a dQ negocier 
avec les communistes une convention d'armistice sur 
le plan militaire ne donne pas au regime communiste 
careen un statut d'armistice lui permettant de nego-
cier, sur un pied d'egalite, avec le Gouvernement de la 
Republique de Coree concernant des questions d 'unifi-
cation. De telles negociations devront attendre jusqu' a 
ce que le regime communiste careen accepte les ob-
jectifs que se sont fixes les Nations Unies en Coree et 
accorde au peuple sous sa domination le droit a 
1' autodetermination. Entre-temps, 1 'Organisation des 
Nations Unies a le devoir de continuer a pr@ter 
assistance au peuple coreen en reaffirmant ses 
objectifs, en permettant a sa commission de pour-
suivre son mandat et ses utiles travaux et en main-
tenant la paix et la stabilite dans le pays. 

36. M. COOK (Etats-Unis ci'Amerique) dit que les 
mesures prises pour rendre a la Republique de 
Coree un gouvernement civil representatif ont main-
tenant presque abouti. Le 15 octobre 1963, le presi-
dent par interim Park Chung Hee a ete elu president 
avec environ 150 000 voix d'avance sur les 11 
millions de votes exprimes' tandis qu 'aux elections 
a l'Assemblee nat:ionale, qui ont eu lieu le 26 novembre, 
le parti republica:in democrate a remporte 110 si(jges 
contre un total de 65 si/jges pour les partis d'opposi-
tion. La CNUURC a declare dans les additifs a son 
rapport (A/5512/ Add.1) que les elections s 'etaient 
deroulees de fag on equitable et ordonn~e. Ces recentes 
elections de la Republique de Coree sont en contraste 
frappant avec les elections locales qui ont eu lieu en 
Coree du Nord le 3 decembre et avec Les elections 
nationales de 1962. Dans ces deux derniers cas, une 
liste unique etait presentee, qui, selon les autorites 
nord-coreennes, a recueilli les voix de tous les 
electeurs inscrits. Il n'est pas SUrprenant que le 
regime nord-cor~:en qui proc:Me a ce genre de farce 
electorale se refuse a reconnaftre aux Nations Unies 
competence pour observer des elections libres qui 
permettraient d 'aboutir a l 'unification de la Coree. 

37. A propos du long memorandum du regime nord-
careen en date du 25 juillet 1963' distribue sous la cote 
A/C.1/887, relat:if aux violations de la convention 
d'armistice que les forces des Nations Unies sont 
accusees d 'a voir eommises, i.l convient de remarquer 
que les Coreens du Nord ont viole la Convention 
d 'armistice d/js les premiers temps, en introdui-
sant sur leur territoire de grandes quantites de 
materiel militaire et, en particulier, en constituant 
une force aerienne puissante. En ce qui concerne les 
accusations port~:es sur des points precis par la 
Coree du Nord, le commandement des forces des 
Nations Unies a reconnu un certain nombre de 

violations involontaires de la ligne de demarcation. 
Pendant 1 'annee ecoulee, les Careens du Nord se 
sont cependant livres a divers actes ayant un carac-
t/jre d 'agression et de provocation, Ils detiennent 
toujours deux officiers du commandement des forces 
armees des Nations Unies (leurs familles n 'ont 
m~me pas ete autorisees 1l entrer en communication 
avec eux) et ils ont tue trois membres des forces 
des Nations Unies au cou.rs de ces derniers mois. 
38. La delegation des E1ats-Unis s'est jointe aux 
auteurs d 'un pro jet de .resolution (A/C.1/L.335), 
dans lequel 1 'Assemblee generr- le reaffirme que les 
objectifs des Nations Unies en Coree sont "de cons-
tituer, par des moyens pac ifiques, une Coree unifiee, 
independante et democratiqlle ayant une forme repre-
sentative de gouvernement et de retablir integrale-
ment la paix et la securite internationales dans la 
region", invite les autorit6s de la Coree du Nord a 
accepter ces objectifs et demande instamment que 
des efJorts soutenus soient faits pour les atteindre. 
Ce projet de resolution demande egalement a la 
Commission des Nations Unies pour 1 'unification et 
le rel~vement de la Coree, dont 1' action a ete efficace 
dans la Republique de Coree, de poursuivre ses 
travaux. 
39. Le Gouvernement de::, Etats-Unis, qui continue 
de penser que la for mule adoptee par l 'ONU offre 
les meilleures chances d 'a.boutir a l 'unification de la 
Coree et de promouvoir la paix internationale et le 
bien-lHre du peuple corlien tout en tier, demande 
instamment a la Premi/jre Commission d'adopte:r ce 
projet de resolution. 
40, P•Jur M, DEMETROPOULOS (Gr/jce), laquestion 
coreenne n 'est pas seulement un sujet de preoccupa-
tion pour le peuple careen, mais egalement un pro-
bl/jme qui met en jeu la paix et la securite inter-
nationales. Le rapport de la CNUURC (A/5512) 
indiqUE! que la reunificatio::1 continue d '@tre retardee 
par 1 'attitude negative des autorites communistes 
de Coree du Nord, qui continuent a exiger le retrait 
des troupes des Nations Vnies de la Republique de 
Coree comme prealable a toute negociation. 
41. L0 memorandum du Mmist/jre des affaires etran-
gijres de la Republique populaire democratique de 
Coree en date du 25 juillet 1963, qui est contenu dans 
le document A/C.1/887, renferme une suited'accusa-
tions :1bsurdes contre 1 'ONU et les Etats-Unis et 
pretend que la resolution des Nations Unies confor-
mement a laquelle l 'Organisation s 'est saisie de la 
question de Coree est ill(:gale. L 'inspiration de ce 
document laisse penser que la CNUURC a peu de 
chances de progresser s6rieusement dans l 'avenir 
immediat. De plus, a une epoque ou tousles Membres 
de l 'Organisation font des efforts pour agir selon 
l 'esprit nouveau cree par le Traite d 'interdiction 
partielle des essais d 'armes nucleaires' le regime 
nord-coreen appartient au tr/js petit nombre de pays 
qui ont denonce ce traite; dans une declaration 
conjointe publiee en juin 1963, au cours d'un voyage 
officiel en Chine continenta.le, le chef du regime nord-
careen a condamne l'idee meme de la coexistence 
pacifique. 
42. Les accusations du memorandum nord-careen et 
les divers incidents qui ont eu lieu en 1963 le long 
du 38/jme parall/jle doivent etre examines en tenant 
compte de 1 'attitude hostile et deraisonnable adoptee 
par le regime nord-coreer, et de son alignement sur 
les po::;itions belliqueuses des autorites de la Chine 
continentale, dont les "volontaires" ont combattu les 
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forces des Nations Unies en 1950-1953. Le memoran-
dum du regime nord-coreen, tout comme ses commu-
nications precedentes, est truffe de faits volontaire-
m,-:mt deformes ou inventes (par exemple, !'allegation 
tant ressassee selon laquelle les Nations Unies 
auraient pratique laguerre chimique et bacteriologique 
pendant les operations de Coree) et fait preuve d'une 
malveillance pathologique envers 1 'Organisation et la 
societe mondiale en general. Dans la derniere phrase 
du memorandum, les autorites nord-coreennes pro-
mettent de respecter rigoureusement a l'avenir la 
Convention d'armistice, ce qui laisse prevoir qu'elles 
ont !'intention de faire fi de cette convention, tout 
comme par le passe. 

43. Par contre, le Gouvernement de la Republique de 
Coree a fait tout ce qui etait en son pouvoir pour 
respecter les termes de la Convention d'armistice. 
Il s 'est conforme a 1 'engagement qu 'il avait pris de 
retablir une forme representative de gouvernement 
et d'ameliorer la situation economique. En decembre 
1962, une nouvelle constitution a ete adoptee a la 
suite d'un referendum qui, selon le rapport de la 
CNUURC, s 'est deroule dans un climat de liberte et 
dans l 'ordre et le calme. La constitution enonce claire-
ment les droits et les devoirs des citoyens et assure 
le libre jeu des partis politiques. et des elections 
a la presidence et a l 'Assemblee nationale ont recem-
ment eu lieu. Si l'on tient compte de la tension resul-
tant du partage artificiel d 'une nation qui aspire deses-
perement a 1 'unite. ainsi que de la pro xi mite immediate 
d 'un regime totalitaire qui se montre agressif et 
epouse ouvertement les manifestations les plus outrees 
d 'une ideologie militante, le retablissement des insti-
tutions representatives dans la Republique de Coree 
constitue un acte de courage et un tour de force poli-
tique qui meritent tous les eloges de l'Assemblee 
generale. 
44. On a pretendu que, si la question de la reunifi-
cation de la Coree ne progressait pas, c 'est qu 'aucun 
representant du regime nord-coreen ne participait 
aux de bats de la Commission. Or, tant que les 
autorites nord-coreennes choisiront de ne pas recon-
naftre les raisons qui ont pousse les Nations Unies 1l. 
intervenir en Coree et de refuser a l 'Organisation 
toute competence ou toute responsabilite en cette 
matiere, leur participation aux debats sera sans objet; 
le vote de la seance precedente a montre que cette 
opinion est partagee par une tres grande partie de la 
Commission. M. Demetropoulos espere que la raison 
1 'emportera un jour en Coree du Nord et que le 
regime nord-coreen renoncera a attaquer laCNUURC 
et entamera avec elle une collaboration fructueuse. 
Pour les raisons expo sees, la delegation grecque figure 
parmi les auteurs d'un projet de resolution (A/C.1/ 
L.335) qui ferait confirmer une fois de plus par l'As-
semblee generale le statut et le mandat de la Com-
mission des Nations Unies pour !'unification et le 
relevement de la Coree. 
45. M. ANUMAN RAJADHON (Thailande) dit que la 
declaration du Ministre des affaires etrangeres de la 

Litho in U.N. 

Republique de Coree et le rapport de la CNUURC 
(A/5512 et Add.1) donnent un tableau encourageant 
des progres de la Republique de Coree pendant 
l 'annee ecoulee et confirment la Thailande dans 
1 'idee que la Republique de Coree a toutes qualites 
pour devenir Membre de !'Organisation des Nations 
Unies, comme elle espere que cela pourra bientOt 
se faireo 

46. La deH\gation thailandaise est un des auteurs du 
projet de resolution A/C.1/L.335. Tous les faits 
nouveaux importants survenus dans la question de 
Coree depuis 1947 se retrouv~nt dans ce projet de 
resolution et dans les diverses resolutions del 1 Assem-
bH\e generale a laquelle ilrenvoie et, tousles membres 
de la Commission etant parfaitement au courant de 
1 'enjeu du probleme, la delegation thailandaise ne 
s 'etendra pas sur ce point et ne cherchera pas a 
refuter 1 'interpretation tendancieuse que certains en 
donnent. En recommandant ce projet de resolution 
a la Commission, la delegation thailandaise voudrait 
simplement rappeler certains faits pertinents concer-
nant les forces des Nations Unies en Coree et la 
CNUURC, pour repondre aux attaques auxquelles elles 
ont ete soumises de la part de certains representants. 
Les forces des Nations Unies en Coree qui etaient 
composees de contingents de 16 Etats Membres, dont 
la Thailande, ont combattu en Coree et y ont subi des 
pertes, non pour la gloire ou pour des a vantages ma-
teriels, mais pour defendre les buts et les principes 
des Nations Unies; ces hommes se sont sacrifies 
pour que les Nations Unies vivent. En adoptant le 
projet de resolution, les membres de la Commission 
reaffirmeront leur volonte de servir cette cause et 
de faire en sorte que ces heros ne soient pas morts en 
vain. 

47. La presence du representant de la CNUUHC au 
sein de la Commission rappelle que les Nations 
Unies continuent d '~tre representees en Coree. Il 
est satisfaisant d'apprendre que la Commission a 
rempli son mandat avec tant de conscience et d 'effi-
cacite. M. Anuman Rajadhon felicite le representant 
de la CNU URC de la declaration tres complete qu 'il 
a faite et le prie de transmettre a tous les membres 
de la Commission les felicitations de la delegation 
thailandaise pour leur rapport et pour les services 
qu 'ils rendent sans compter a l 'Organisation des 
Nations Unies. 

48. En adoptant le projet de resolution A/C.1/L.335, 
la Commission assurera la poursuite des travaux de 
la CNU URC, qui sont du plus haut inter~t pour 
!'Organisation et indispensables si l'on veut atteindre 
les objectifs que les Nations Unies se sont fixes en 
Coree, et elle demandera instamment, une fois de 
plus, a la Republique populaire democratique de Coree 
de cooperer pour permettre au peuple coreen de 
vivre dans l 'unite et la paix. 

La seance est levee a 12 h 55. 
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